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LE SNPS EST SOLIDAIRE AVEC TOUTES LES VICTIMES D’ACTES DE VIOLENCE. 
  
 

Suite à une dépêche de l’agence BELGA, quelques rédactions de journaux sur internet ont, 

en date du 17 avril, annoncé, qu’en cas de grève des gardiens de prison, le SNPS 

reprendrait leur travail et ce en opposition à un autre syndicat qui déposerait, dans une telle 

hypothèse, un nouveau préavis de grève. 

 

Cette dépêche semble amener à une certaine incompréhension d’où ce petit mot explicatif. 

 

Lors d’un court entretien téléphonique avec un collaborateur de l’agence BELGA, le SNPS 

s’est préalablement déclaré solidaire avec toutes les victimes d’actes de violence dans 

notre société. Cette solidarité s’exprime également vis-à-vis des gardiens de prison qui ont 

le droit d’exercer leur métier dans des conditions de sécurité suffisantes. 

 

Les membres du SNPS seront toujours disponibles pour protéger tous ceux qui, dans notre 

société, sont menacés ou victimes de violences. 

 

Dans ce contexte, les gardiens de prison peuvent également compter sur nous et leur 

exigence afin d’obtenir un minimum de garanties de sécurité est aussi légitime. 

 

Dans ce cadre, il appartient à la Ministre de la Justice de prendre les mesures adaptées. Le 

SNPS soutient également les gardiens dans leur combat pour plus de mesures de sécurité. 

 

Cela ne signifie nullement que le SNPS va rester passif si le(s) ministre(s) compétent(s) 

tarde(nt) à prendre les mesures adéquates. Dans une telle hypothèse, il y aura un appel à 

arrêter le travail tant en solidarité avec les exigences légitimes des gardiens que pour 

obliger les ministres compétents à prendre leur responsabilité. 

 

En aucun cas nous ne tolérerons que la Police doive protéger certaines catégories 

professionnelles de notre société à cause de l’immobilisme des autorités politiques 

compétentes. 

 

Dans un tel cas, le SNPS n’hésitera pas à appeler à des actions afin de forcer le politique à 

prendre les décisions qui s’imposent. 

 

 

Gert COCKX  

Président National 
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